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Vendredi 13 janvier 2023, 18h00

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

GARANTIR LE DÉVELOPPEMENT RAPIDE DU
PARC SOLAIRE ALPIN

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 11.05.2023

La Commission de l’énergie du Conseil

des États souhaite que la loi urgente

adoptée en septembre 2022 pour une of-

fensive solaire soit mise en œuvre de ma-

nière efficace. Elle souligne que les procé-

dures et les instruments d’encouragement

doivent être conçus de manière à at-

teindre un objectif de production supplé-

mentaire de 2 TWh d’ici 2025. 

La commission de l’environnement, de l’aménage-

ment du territoire et de l’énergie du Conseil des

Etats a été consultée sur les projets d’ordonnance

destinés à mettre en œuvre la modification de la

loi sur l’énergie, qui est entrée en vigueur le

1  octobre 2022 (https://www.fedlex.ad-

min.ch/eli/oc/2022/543/fr). Avec cette modification

de loi, à la session d’automne 2022, le Parlement

er
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avait créé les bases légales pour un développe-

ment rapide des centrales photovoltaïques. Les

nouvelles conditions générales sont valables pour

une durée limitée et uniquement pour les installa-

tions nécessaires à l’atteinte d’une production an-

nuelle de 2 TWh d’électricité. Ces installations

photovoltaïques doivent notamment afficher une

production annuelle d’au moins 10 GWh, dont une

part substantielle en hiver. Elles bénéficient alors

de conditions d’autorisation facilitées et d’une

aide financière sous forme de contribution

d’investissement.

Lors de sa séance, la commission a adressé au

Conseil fédéral des recommandations concernant

la conception des dispositions d’exécution. Elle

souhaite que la loi soit mise en œuvre de manière

à rendre possible une production supplémentaire

de 2 TWh. Cela signifie que les différentes procé-

dures et voies de droit (autorisation de construire,

raccordement au réseau électrique, extension du

réseau) doivent être uniformisées et harmonisées

dans le respect des bases légales existantes. Par

ailleurs, tous les acteurs, en particulier dans le do-

maine des réseaux électriques, doivent exploiter

leur marge de manœuvre de manière à augmenter

la production le plus rapidement possible. Les mo-

dalités du soutien financier de la Confédération

doivent également être conçues de manière à ce

que la réalisation de projets ne soit pas freinée par

le manque de sécurité des investissements. Il

convient toutefois d’éviter tout subventionnement

excessif. Par ailleurs, la question de l’utilisation ef-

ficiente des subventions a été abordée.

La commission juge important de prolonger les ré-

glementations relatives aux centrales photovol-

taïques par des conditions générales complètes et

équilibrées pour les installations de production
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d’énergie renouvelable. L’acte modificateur (

21.047 ) se prêtera à de tels ajustements.

TEMPÉRATURE DES EAUX SOUTERRAINES
NON POTABLES

La commission a examiné une motion qui concerne

la température des eaux souterraines ( 22.3702 ).

Les eaux souterraines ont le potentiel d’être utili-

sées comme réservoirs de stockage de chaleur

géothermique, notamment pour refroidir les bâti-

ments en été et les chauffer en hiver grâce à la

chaleur accumulée. Actuellement, en cas d’apport

ou de prélèvement de chaleur, il n’est autorisé de

modifier la température des eaux souterraines que

de 3° C par rapport à la température naturelle des

eaux. La motion demande de supprimer cette li-

mite de température pour les eaux souterraines qui

ne se prêtent pas à une alimentation en eau po-

table, ce qui permettrait le développement de pro-

jets de stockage d’énergie géothermique. La com-

mission a accepté cette motion à l’unanimité, tout

en soulignant qu’il conviendra dans un premier

temps de réunir les éléments nécessaires à fonder

la prise de décision et d’évaluer les conséquences

de la mise en œuvre des demandes de la motion.

PAS DE SOUTIEN À LA CULTURE DU BÂTI
DE HAUTE QUALITÉ

Par 8 voix contre 4, la commission propose de reje-

ter la motion  22.3892  « Promotion de la culture

du bâti de haute qualité ». Dans le cadre des déli-

bérations relatives au contre-projet indirect à l’ini-

tiative sur la biodiversité ( 22.025 ), le Conseil

national avait biffé du projet les dispositions por-

tant sur cet aspect et chargé le Conseil fédéral, au

moyen d’une motion, de prévoir la mise en œuvre

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20210047
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20223702
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20223892
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220025
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de cet objectif dans le message culture 2025-2028.

La majorité de la commission renvoie aux exi-

gences actuelles, déjà élevées, prévues par la rè-

glementation en vigueur pour les activités de

construction. Elle s’oppose à la motion qui, à ses

yeux, va trop loin. Une minorité soutient la motion.

En ce qui concerne le contre-projet indirect, la

commission ne s’est pas encore prononcée sur

l’entrée en matière. Après avoir entendu des délé-

gations des cantons et de différentes organisa-

tions, elle a chargé l’administration de clarifier les

points en suspens.

La commission a siégé à Berne les 12 et 13 janvier

2023 sous la présidence de la conseillère aux Etats

Adèle Thorens Goumaz (V, VD) et, pour partie, en

présence du conseiller fédéral Albert Rösti.
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